
Burundi : Les Handicapés veulent être associés au développement

APA, 26-09-2012Bujumbura (Burundi) - Les personnes handicapÃ©es du Burundi rÃ©clament leur implication dans les
politiques de dÃ©veloppement, estimant que câ€™est une condition sine qua non et une base lÃ©gale de leur protection et de
promotion de leurs droits, a dÃ©clarÃ© mardi Pierre Claver Seberege, prÃ©sident de lâ€™ Union des personnes handicapÃ©es du
Burundi (UPHB) Ã  lâ€™ occasion de la semaine dÃ©diÃ©e aux personnes handicapÃ©es . D'aprÃ¨s le recensement gÃ©nÃ©ral de la
population de 2008, plus de 360.000 Burundais vivent avec un handicap majeur, soit 4,5% de la population burundaise. 
ConsidÃ©rant tous les types de dÃ©ficiences plus ou moins sÃ©vÃ¨res, l'UPHB estime que le nombre de personnes
handicapÃ©es au Burundi avoisineraient un million de personnes. M. Sebrege regrette que "le Burundi n'a ni lÃ©gislation, ni
politiques ou programmes spÃ©cifiques Ã  ces personnes.La conception d'une politique nationale claire sur la promotion
des personnes handicapÃ©es serait une condition pour leur participation Ã  la sociÃ©tÃ© burundaise, aux cÃ´tÃ©s des autres
Burundais, souligne t-il. "Le Burundi reste, selon lui, le seul pays au niveau des pays membres de la CommunautÃ© est-
africaine (EAC) qui n'a pas de reprÃ©sentation des personnes handicapÃ©es dans les instances de prise de dÃ©cision.",
selon ces propos.L'UPHB demande d'Ãªtre intÃ©grÃ©e dans les travaux de la rÃ©vision du code Ã©lectoral et de la constitution
nationale qui a Ã©tÃ© annoncÃ©e par le Chef de l'Etat le 26 aoÃ»t dernier dans son message Ã  la Nation. "Il faudrait une
reprÃ©sentation spÃ©ciale des personnes handicapÃ©es comme câ€™est le cas chez d'autres catÃ©gories de la population
burundaise Ã  savoir les femmes et les Batwa (ethnie minoritaire marginalisÃ©e) Â», a suggÃ©rÃ© le prÃ©sident de l'UPHB. Il a
demandÃ© au gouvernement de ratifier comme les autres pays de l'EAC, la Convention relative aux droits des personnes
handicapÃ©es qui a Ã©tÃ© adoptÃ©e par l'AssemblÃ©e GÃ©nÃ©rale de l'ONU le 13 dÃ©cembre 2006. "La ratification et la mise en
Å“uvre de cette Convention aideraient Ã  lâ€™atteinte des OMD, selon le prÃ©sident de lâ€™UPHB. Ce dernier a saluÃ© les efforts du
gouvernement burundais pour amÃ©liorer les conditions de vie des personnes handicapÃ©es. Il sâ€™est fÃ©licitÃ© que pour la
premiÃ¨re fois dans lâ€™histoire du pays, le fait que des enfants aveugles de la SixiÃ¨me annÃ©e ont pu passer avec les
autres enfants le concours national qui a permis Ã  quatre dâ€™entre-deux dâ€™Ãªtre admis Ã  l'Ã©cole secondaire. Un projet de loi
portant cadre organique des droits des personnes handicapÃ©es vient de passer une annÃ©e dans les tiroirs du SecrÃ©tariat
gÃ©nÃ©ral du gouvernement. Les handicapÃ©s attendent avec impatience pour quâ€™il soit envoyÃ© au parlement pour son
adoption, selon la mÃªme source.
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